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Interprofessions

CIVB : organisation 
économique 
du marché
La demande d’extension pour la 
campagne 2007-2008 de l’ave-
nant de modification de l’ac-
cord interprofessionnel triennal, 
conclu le 16 avril 2007 dans le 
cadre du conseil interprofes-
sionnel du vin de Bordeaux 
concernant le titre Ier relatif 
à l’organisation économique 
du marché est réputé acceptée 
par décision tacite d’extension 
(avis paru au Journal officiel 
du 13 juillet 2007). Le texte de 
l’avenant à l’accord est con-
sultable au ministère de l’agri-
culture et de la pêche (bureau 
du vin et des autres boissons), 
3, rue Barbet-de-Jouy, 75007 
Paris, et au siège du CIVB, 
1, cours du 30-Juillet, 33075 
Bordeaux Cedex.

AG d’Inter Oc

La Maison Castel 
représentée 
au Conseil 
d’Administration
À la suite de son assemblée 
générale qui s’est tenue lundi 
9 juillet, Inter Oc, l’Interpro-
fession des Vins de pays d’Oc, 
se félicite de l’entrée à son 
Conseil d’Administration de 
la Maison Castel, représentée 
par Olivier Simonou qui a pris 
les fonctions de Vice-président 
délégué. La Maison Castel, 
implantée à Béziers (34) est 
le plus important metteur en 
marché des vins de pays d’Oc. 
Au prorata de l’offre Vin de 
pays d’Oc, le Groupe Castel 
représente 15,52% des volu-
mes commercialisés, soit 
84 000 000 de cols. 

Premières prévisions de récolte 2007 

Un potentiel estimé à seulement 51,2 millions d’hectolitres

Selon un nouveau sondage Vinitrac

Gallo et Jacob’s Creek les marques les plus connues
Selon les derniers résultats du sondage Vinitrac réalisé par 
le cabinet britannique Wine Intelligence, « Jacob’s Creek » 
et « Gallo » représentent les deux marques de vins les 
plus connues dans le monde. Jusque là, peu de surprises. 
Néanmoins, ce même sondage, mené sur les principaux 
marchés d’importation, a également révélé que la marque 
française JP Chenet figure aussi parmi les marques les plus 
connues à l’échelle internationale. L’étude, réalisée en mars 
dernier auprès de plus de 11 000 consommateurs de vins sur 
11 marchés clés, a détaillé le rang spécifique des différentes 
marques étudiées dans chaque pays. Il en ressort que dans 
les pays anglophones d’Australie, d’Irlande et du Royaume-
Uni, c’est la marque australienne Jacob’s Creek qui détient 
la place de leader en termes de notoriété. En revanche, aux 

Etats-Unis, au Canada et en Allemagne, c’est plutôt la mar-
que américaine Gallo qui tient le haut du pavé, tandis qu’au 
Danemark et aux Pays-Bas, JP Chenet était le mieux placé. 
Même en Allemagne, la marque française s’est placée au 
deuxième rang. Au-delà de ces trois marques phares, Carlo 
Rossi et Mouton Cadet sont ressortis premiers sur une liste 
de 48 grandes marques internationales de vins. L’étude 
Vinitrac KPI, qui analyse tous les aspects du capital marque, 
a révélé que ce sont les marques australiennes qui réussis-
sent le mieux à transformer la notoriété en acte d’achat, 
« Yellow Tail » étant particulièrement performant dans ce 
contexte. Une autre marque australienne « Wolf Blass » a 
figuré en très bonne place dans les sondages, notamment en 
Irlande et en Australie.

Selon les prévisions établies au 1er juillet 2007, par le 
Service central des enquêtes et études statistiques du 
ministère de l’agriculture et de la pêche, la récolte 2007 
de vin s’élèverait à 51,2 millions d’hectolitres, soit 23,7 
en vins d’appellation (VQPRD), 14,5 en vins de pays, 
4,9 en autres vins, jus et moûts et 8,1 pour les vins aptes 
à l'élaboration du cognac. Selon ces premières prévisions, 
la récolte 2007 serait l’une des plus basses des années 
2000, inférieure à la moyenne de 2 %. La production totale 
de vins serait également inférieure de 3% aux volumes 
produits en 2006. La production de vins d’appellation 
serait en légère hausse par rapport à la moyenne (+ 1 %), 
légèrement en-dessous de celui de 2006. Celle des autres 
vins serait en fort recul, de 15 % par rapport à la moyenne 
et de 10 % par rapport à 2006. La production de vin de 

pays serait voisine de la moyenne et en recul de 2 % par 
rapport à la dernière récolte. La récolte en vins aptes à la 
production de cognac baisserait de façon plus prononcée 
(- 6 % par rapport à la moyenne, - 9 % par rapport à 2006). 
Dans les vignes du Val de Loire, de l’Ouest, et du Sud-
Ouest jusqu’en Languedoc-Roussillon inclus, la floraison 
n’a pas bénéficié de conditions favorables cette année, 
pluies et températures basses ayant favorisé une coulure 
parfois importante et un développement de maladies plus 
ou moins virulentes selon les zones viticoles (mildiou, 
oïdium). Des orages de grêle ont fait des dégâts locale-
ment. Les tableaux comparatifs et les situations régionales, 
de source Agreste Conjoncture, sont consultables sur notre 
site à l’adresse : http://www.journee-vinicole.com/biblio/
rapports/agreste_07-07.pdf
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Courtier en vins

1ère session du jury à la CRCI en Languedoc-Roussillon
La responsabilité de l’attribution des cartes profession-
nelles de courtiers en vins et spiritueux a été confiée, par 
décret du 4 décembre 2006, aux présidents des Chambres 
Régionales de Commerce et d’Industrie. Le jeudi 5 
juillet 2007, la CRCI Languedoc-Roussillon a accueilli 
les huit premiers candidats qui ont été confrontés à un 
jury d’experts constitué sous l’égide de Michel Fromont, 
président de la CRCI, afin d’apprécier et d’évaluer les 
connaissances et l’expérience professionnelle des pos-
tulants. Composé d’un président désigné par le premier 
président de la cour d’appel, d’un professeur d’oenologie 
désigné par le Directeur Régional de l’Agriculture et de 
la Forêt, d’un président de Chambre de Commerce et 

d’Industrie désigné par la CRCI et d’un représentant de 
la profession, le jury a soumis les candidats à un examen 
approfondi comprenant un exposé oral sur les connais-
sances oenologiques, un contrôle des compétences relati-
ves au droit commercial ainsi qu’aux contrats de courtage 
et une épreuve d’aptitude à la dégustation. Au terme de 
cette journée, quatre candidats ont été reçus au titre de 
courtier en vins. Ils recevront leur carte professionnelle 
dans les meilleurs délais. Une information complète sur 
les modalités et les termes de dépôt des candidatures (piè-
ces à fournir, expérience requise…) sera disponible très 
prochainement sur le site Internet de la CRCI LR www.
languedoc-roussillon.cci.fr

http://www.journee-vinicole.com
http://www.journee-vinicole.com/biblio/rapports/agreste_07-07.pdf
http://www.airaction.fr
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Communication

Commanderie des Costes du Rhône

Amitié et fidélité à l’appellation
Le Chapitre d’été de La Commanderie des Costes du 
Rhône a eu lieu dans la cour d’honneur du château de 
Suze la Rousse le 7 juillet 2007. Dédiée à l’amitié et à la 
fidélité à l’appellation et à sa commanderie, cette jour-
née était orchestrée par le Grand maître Patrick Galant, 
animateur  d’un chapitre exceptionnel  suivi du dîner 
de gala ayant réuni plus de 200 convives. De nombreux 
serviteurs et défenseurs du Vin des Côtes du Rhône ont 
été honorés à l’occasion de ce chapitre Jean-Claude 
Bastion, préfet de la Drôme ou Jean-Claude Flory, 
député de l’Ardèche, Philippe Paranteau directeur de 
Maison de la France en Allemagne, Sylvain Bertolini, 

chef d’entreprise, Alain Garcia de la Confrérie de 
Saint Romain en Bordelais, Bruno Thonnat, agent 
commercial… Auparavant six nouveaux Commandeurs 
avaient été adoubés, venant  rajeunir les rangs de la 
Commanderie, riche déjà de plus de 180 membres à 
travers le monde : il s’agit notamment de Jean-Pierre 
Galateau, créateur de la toute nouvelle Baronnie de 
New-York , Albert Thyse, Commandeur de la Baronnie 
de Liege, Jean-Louis Labaume et  Laurent Hagneré, 
président et nouveau directeur de la cave La Suzienne, 
Jean-Philippe Frickert, membre de la Chorale des CdR 
et Xavier Loubet, vigneron à Cairanne. 

Côtes du Rhône 

Les Compagnons célèbrent le 61ème Festival d’Avignon 
Le 12  juillet, les compagnons des Côtes du Rhône ont réédité le Théâtre des 
Sens dans la cour du Châtelet du Pont d’Avignon. Le but de cette démarche 
est d’allier le théâtre et le vin des Côtes du Rhône dans un cadre aussi emblé-
matique que celui de la cour du Châtelet du Pont d’Avignon. Durant cette 
soirée, les Compagnons ont invité les théâtres conventionnés d’Avignon à 
présenter leur lieu et leur programmation, ainsi qu’un extrait du spectacle de 
leur choix. Un véritable théâtre en plein air a ainsi été installé dans la cour du 
Châtelet du Pont d’Avignon avec un plateau de 4X6m pour une jauge de 200 
personnes. Quant aux Compagnons, après avoir accueilli le public à partir de 
21h avec un apéritif, ils étaient chargés de faire découvrir au public présent 
les grands vins des Côtes du Rhône. 

Vient de Paraître

Le Guide « Best of Wine Tourism 2007 
Le Guide « Best of Wine Tourism 2007 » vient de 
sortir. Il présente 72 sites vitivinicoles particulièrement 
remarquables en matière d’accueil des visiteurs. Parmi 
les propriétés labellisées « Best of Wine Tourism » 
figurent 30 sites bordelais sélectionnés par le Réseau 
des Capitales de Grands Vignobles. Ce nouveau Guide 
de 44 pages recense les propriétés nominées ou lauréa-
tes du concours Best of Wine Tourism. Il sera largement 
diffusé auprès des professionnels du tourisme tels que 
les agences de voyage, tours opérateurs, offices du 

tourisme et hôtels. Bilingue français/anglais, il pré-
sente des descriptifs détaillés des propriétés, la liste 
des vignobles et propriétés nominés et lauréats 2007, 
une liste d’agences de voyages bordelaises spéciali-
sées, susceptibles d’aider les touristes et visiteurs dans 
l’organisation et la réussite de leur séjour. Le concours 
pour l’obtention d’un Best of Wine Tourism 2008 est 
d’ores et déjà lancé : la phase de sélection se déroulera 
pendant tout l’été et la remise des Best Of 2008 aura 
lieu en octobre prochain à Bordeaux.  

Cet ouvrage, traduit de l’espagnol sous la direction de 
Daniel Gouadec, est illustré de 381 photographies en 
couleurs et rassemble les connaissances les plus récen-
tes sur les parasites de la vigne et propose des moyens 
pour mettre en place des techniques de protection rai-
sonnée du vignoble, toutes respectueuses de l’environ-
nement. Pour chaque famille de parasites, sont décrits 
dans cet ouvrage les différentes étapes du développe-

ment, le cycle annuel, l’influence des facteurs externes, 
les symptômes et les dégâts, les méthodes pratiques 
pour le suivi du cycle et l’évaluation de l’importance du 
ravageur et les moyens de protection. Ce livre s’adresse 
à tous les viticulteurs, vignerons et techniciens ainsi 
qu’aux ingénieurs agronomes étudiants et enseignants 
en viticulture/œnologie. 49 euros, 448 pages. Edition 
Dunod.

Concours  
des Vins de Provence  
de Saint-Tropez 

Le Château Mentone 
AOC Côtes de Provence 
2004, rouge récompensé
Le Château Mentone AOC Côtes de 
Provence rouge s’est vu décerné une 
médaille d’argent lors du Concours 
des Vins de Provence de Saint-
Tropez qui s’est tenu le 26 mai 
dernier.Cette distinction vient ainsi 
consacrer la renaissance de l’un des 
plus beaux domaines de Provence 
qui par le passé se distinguait déjà 
par la grande qualité de ses vins 
rouges. Il est vrai que depuis son 
rachat en 2003 par Marie-Pierre 
Caille, Château Mentone a retrou-
vé son lustre d’antan. Nouvelles 
installations, chais, cuveries dotés 
des derniers équipements, remise 
en état du vignoble, vendanges 
manuelles, respect des terroirs,  
toutes ses étapes ont permis de 
faire revivre ce beau domaine. Le 
Château Mentone AOC Côtes de 
Provence 2004 illustre parfaitement 
l’ambition de Château Mentone de 
retrouver rapidement sa place parmi 
les premiers de l’appellation. Issu 
d’un assemblage 30% Syrah, 30% 
Grenache et 40% Carignan, il se 
distingue à la fois par sa concen-
tration et son équilibre et exprime 
parfaitement la complexité et la 
richesse de son terroir.

Les parasites de la vigne. Stratégies de protection raisonnée

Bacchus 2008 : Enjeux, stratégies et pratiques dans la filière vitivinicole
Pour la troisième année consécutive, le Bacchus met à la disposition des profes-
sionnels du monde vitivinicole l’état des connaissances économiques, stratégi-
ques et managériales sur la filière, à travers 4 grands sujets : les acteurs et les ten-
dances, les marchés et la distribution, le management de la filière vin, et les vins 
du monde. Une quinzaine d’articles entièrement nouveaux mettent l’accent sur 

les sujets d’actualité vitivinicole que sont la commercialisation du vin, la relation 
vin/alcool, les nouvelles technologies et l’information et de la communication 
et leurs incidences sur le secteur, l’oenotourisme etc... Ce livre est la bible des 
exploitants, les futurs exploitants, les étudiants de la filière ou tout simplement 
tout un chacun passionné de vin. 32 euros, 352 pages. Edition Dunod.

http://www.journee-vinicole.com
http://www.fauresa.com
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Technique

Loir-et-Cher

Colloque viticole et œnologique
La Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher informe de 
la tenue du prochain Colloque Viticole Oenologique 
Régional, le mercredi 22 août 2007, à la salle des fêtes 
de Pouillé. Parmi les thèmes qui seront abordées lors 
des conférences de la matinée, la prévention des risques 
liés aux Brettanomycès, la maturité des Cabernets, la 

technique de la dégustation des raisins, la vinification 
du sauvignon, la vinification des différents types de 
rosés et l’évolution de la maturité des raisins en 2007. 
L’après-midi sera consacré à la visite des essais et d’un 
installation viticole. Site internet : http://www.loir-et-
cher.chambagri.fr

La Journée Vinicole
Quotidien

Parc industriel Cresse-Saint-Martin
34660 Cournonsec

Tél. (33) (0)4 67 41 59 59
Fax (33) (0)4 67 41 59 58

Commission paritaire : 0707T87409 
Dir. de la publication et rédacteur en chef :  

Benoît Causse  
Web : http://www.journee-vinicole.com
E-mail : contact@journee-vinicole.com

Tarn

Journée Portes Ouvertes au DEVT
La journée Portes Ouvertes au Domaine Expérimental Viticole Tarnais qui 
s’est déroulée le 26 juin dernier a attiré plus de 50 vignerons curieux. Les 
vignes de ce domaine de 18 ha, sont utilisées par l’Institut Français de la 
Vigne et du Vin Midi-Pyrénées (ITV-ENTAV) comme support d’expérimen-
tations. Le moment fort de cette journée était sans aucun doute la démonstra-
tion d’effeuilleuses. 7 constructeurs avaient fait le déplacement et l’essentiel 
des technologies présentes sur le marché était représenté : effeuilleuses à rou-

leaux (Magnetto et Binger Seilzug), à aspiration et barre de coupe (Grégoire 
et Tordable), thermique (Souslikoff), pneumatique (Kirogn et Collard). Avant 
d’être présentées aux vignerons, les machines avaient été préalablement éva-
luées par Christophe Gaviglio, ingénieur machinisme à l’IFV Midi-Pyrénées. 
Cette évaluation était l’occasion de réactualiser les données issues des bancs 
d’essai Effeuilleuses réalisés en 1998, en prenant en compte les améliorations 
réalisées sur le matériel et les nouveaux modèles. 

IFV Midi-Pyrénées

Un formulaire de calcul du SO2 actif
L’IFV Midi-Pyrénées vient de mettre en ligne sur son 
site Internet un formulaire permettant de calculer le 
SO2 actif en fonction du SO2 libre, de la température, 
du pH, et du degré alcoolique du vin. La fraction la plus 
active du SO2 libre est appelée SO2 actif et est compo-

sée du SO2 moléculaire. Cette fraction rend compte, de 
manière plus précise que le simple SO2 libre, du niveau 
de protection d’un vin. Ce formulaire est accessible à 
l’adresse suivante : http://www.itv-midipyrenees.com/
services-professionnels/formulaires-calcul/so2-actif.ph

http://www.journee-vinicole.com
http://www.journee-vinicole.com
http://www.arobois.com
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